
 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
 La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du  06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du  06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250048 en 09 - Langue et littérature françaises, pour une 
prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur ILLOUZ JEAN-NICOLAS Externe Spécialiste 

Monsieur DUFOUR PHILIPPE Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur BOURDENET XAVIER Externe Spécialiste 

Madame ROMAN MYRIAM Externe Spécialiste 

Madame 
LAPLACE- 
CLAVERIE 

HELENE Externe Spécialiste 

Madame JONCHIERE PASCALE Externe Spécialiste 

Madame SCARPA MARIE-ROSE Interne Spécialiste 

Madame COUSSEAU ANNE Interne Spécialiste 

Monsieur GENETIOT ALAIN Interne Spécialiste 

Monsieur GUYOT ALAIN Interne Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

GENETIOT ALAIN 

GUYOT ALAIN 

 
Article 4 :  La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à  Nancy, le  07/03/2025  La Présidente de l'Université de Lorrain, 

 
 

 
 Hélène Boulanger  

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250050 en 17 - Philosophie, pour une prise de fonctions 
le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame 
IGERSHEIM- 

CHAUVET 
Herrade Externe Non spécialiste 

Madame CRIGNON CLAIRE Interne Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

 

Madame PAGES Claire Externe Spécialiste 

Monsieur CLAVIER PAUL Interne Spécialiste 

Madame LIMIDO PATRICIA LUCE Externe Spécialiste 

Madame BESSONE MAGALI Externe Spécialiste 

Madame LE RU VERONIQUE Externe Spécialiste 

Monsieur COZIC MIKAEL Externe Spécialiste 

Monsieur ARANA ANDREW Interne Spécialiste 

Monsieur IMBERT Cyrille Interne Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CRIGNON CLAIRE 

IMBERT Cyrille 
 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 25/03/2025                    La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                               Hélène Boulanger 
 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 31/03/2025 à 14:07



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250053 en 19 - Sociologie, démographie, 20 - 
Anthropologie biologique, ethnologie, préhistoire, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur 
VIRIOT 

DURANDAL 
JEAN-PHILIPPE Interne Spécialiste 

Monsieur BERGAMASCHI ALESSANDRO Interne Spécialiste 



 

Monsieur GALLORO PIERO Interne Spécialiste 

Madame BELHADJ-ZIANE KHEIRA Interne Spécialiste 

Monsieur JOVELIN Emmanuel Externe Spécialiste 

Monsieur 
AIT 

ABDELMALEK 
ALI Externe Spécialiste 

Madame DEMANGET MAGALI Externe Spécialiste 

Madame 
Armagnague (- 

Roucher) 
Maïtena Externe Spécialiste 

Madame BRYON-PORTET CELINE Externe Spécialiste 

Madame DEQUIRE 
ANNE 

FRANCOISE 
Externe Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

GALLORO PIERO 

BELHADJ-ZIANE KHEIRA 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 25/03/2025                         La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                                  Hélène Boulanger   

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 31/03/2025 à 14:07



 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

 
 
 
 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250054 en 19 - Sociologie, démographie, pour une prise 
de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur MISCHI JULIAN Externe Spécialiste 

Monsieur JACQUOT LIONEL Interne Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur EPSTEIN RENAUD Externe Spécialiste 

Madame CUNY CECILE Externe Spécialiste 

Madame VOLERY INGRID Interne Spécialiste 

Monsieur LEVILAIN HERV Interne Spécialiste 

Madame 
SAINT-DIZIER 
DE ALMEIDA 

VALRIE Interne Non spécialiste 

Madame TISSOT SYLVIE Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

JACQUOT LIONEL 

SAINT-DIZIER DE ALMEIDA VALRIE 
 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                    La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250167 en 22 - Histoire et civilisations : histoire des 
mondes modernes..., pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame TRESPEUCH HELENE Externe Spécialiste 

Monsieur ROUSSEAU PASCAL Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur RINUY PAUL-LOUIS Externe Non spécialiste 

Madame RAMOS JULIE Externe Spécialiste 

Monsieur RAGGI PASCAL Interne Spécialiste 

Madame INTERDONATO ELISABETTA Interne Non spécialiste 

Madame 
CAPODIECI- 

BAYARD 
LUISA Interne Spécialiste 

Monsieur PROVOST SAMUEL Interne Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CAPODIECI-BAYARD LUISA 

PROVOST SAMUEL 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy ,le 07/03/2025                                La Présidente de l’Université de Lorraine,  

 
 
 

  Hélène Boulanger 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250169 en 25 - Mathématiques, pour une prise de 
fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame IVALDI Sérena Interne Non spécialiste 

Madame GRUSON CAROLINE Interne Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur BUGEAUD YANN Externe Spécialiste 

Monsieur RIVAT JOEL Externe Spécialiste 

Monsieur JOUVE FLORENT Externe Spécialiste 

Monsieur MARTIN BRUNO Externe Spécialiste 

Madame MINIER MARINE Interne Non spécialiste 

Madame PASQUALE ANGELA Interne Spécialiste 

Monsieur DANIEL BENOT Interne Spécialiste 

Monsieur 
DU MOULIN DE 
LA BRETECHE 

REGIS Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MINIER MARINE 

DANIEL BENOT 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait Nancy, le 25/03/2025                     La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                               Hélène Boulanger  
 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 31/03/2025 à 14:07



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250171 en 27 - Informatique, pour une prise de fonctions 
le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame MACKAY Wendy Externe Spécialiste 

Monsieur WASSEMANN Demian Externe Spécialiste 



Monsieur PONCE JEAN Externe Spécialiste 

Madame VICAT-BLANC PASCALE Externe Spécialiste 

Madame 
GHEDIRA 
GUEGAN 

ONS CHIRINE Externe Spécialiste 

Monsieur LEFEBVRE SYLVAIN Interne Spécialiste 

Madame BERGER MARIE-ODILE Interne Spécialiste 

Monsieur GOAOC XAVIER Interne Spécialiste 

Madame BRUN ARMELLE Interne Spécialiste 

Monsieur CHAUMETTE François Externe Spécialiste 

Monsieur RISSET TANGUY Externe Spécialiste 

Monsieur SOUERES Philippe Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LEFEBVRE SYLVAIN 

GOAOC XAVIER 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                     La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 

 

                                                                                                                               Hélène  Boulanger

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

 
 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250173 en 27 - Informatique, pour une prise de fonctions 
le 01/09/2025. 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
  

 
Civilité 

 
Nom d'usage 

 
Prénom 

Interne ou 
externe 

Spécialiste ou non 
spécialiste 

Madame SEDES FLORENCE Externe Spécialiste 

Madame SEBILLOT PASCALE Externe Spécialiste 

Madame PETRUCCI LAURE Externe Spécialiste 

Monsieur LALANDE Jean-Francois Externe Spécialiste 

Monsieur QUOY MATHIAS Externe Non spécialiste 



Monsieur LACHAUD Jacques-Olivier Externe Spécialiste 

Monsieur ESTEVE YANNICK Externe Spécialiste 

Madame CHAINE RAPHAELLE Externe Spécialiste 

Monsieur SUR FRDRIC Interne Spécialiste 

Madame ADDIS BERNARDETTA Interne Spécialiste 

Monsieur LAZARD SYLVAIN Interne Spécialiste 

Monsieur OUNI SLIM Interne Spécialiste 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LAZARD SYLVAIN 

OUNI SLIM 

Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                   La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

 
 
 
 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250213 en 30 - Milieux dilués et optique, pour une prise 
de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame BERNDT EVA Externe Non spécialiste 

Madame 
MOUCAN- 
KAZAMIAS 

SOPHIE Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

 

Madame RICONDA CATERINA Externe Spécialiste 

Monsieur marandet Yannick Externe Spécialiste 

Madame METIVIER CHRISTEL Interne Non spécialiste 

Monsieur MONTAIGNE FRANOIS Interne Spécialiste 

Monsieur BELMONTE THIERRY Interne Spécialiste 

Monsieur BOULET PASCAL Interne Non spécialiste 

Monsieur MOUGENOT JONATHAN Externe Non spécialiste 

Monsieur AGULLO OLIVIER Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BOULET PASCAL 

BELMONTE THIERRY 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                       La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                                 Hélène Boulanger  
 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250215 en 35 - Structure et évolution de la Terre et des 
autres planètes, 36 - Terre solide : géodynamique des enveloppes supérieures, ..., pour une prise de 
fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur ALLEMAND PASCAL Externe Spécialiste 

Monsieur ROSENBERG CLAUDIO Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

 

Monsieur GONCALVES PHILIPPE Externe Spécialiste 

Madame VENNIN EMMANUELLE Externe Spécialiste 

Madame DOUSSET SYLVIE Interne Spécialiste 

Madame COLLON PAULINE Interne Spécialiste 

Monsieur PIK Raphaël Interne Spécialiste 

Madame OUVRARD STEPHANIE Interne Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

PIK Raphaël 

OUVRARD STEPHANIE 
 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250216 en 35 - Structure et évolution de la Terre et des 
autres planètes, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur MUNTENER OTHMAR Externe Spécialiste 

Monsieur KOMOROWSKI Jean-Christophe Externe Non spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur ESCARTIN JAVIER Externe Spécialiste 

Madame MARTEL CAROLINE Externe Spécialiste 

Madame GODARD MARGUERITE Externe Spécialiste 

Madame FABRE CCILE Interne Non spécialiste 

Monsieur MARROCCHI YVES Interne Spécialiste 

Madame LE ROUX VRONIQUE Interne Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MARROCCHI YVES 

LE ROUX VRONIQUE 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250217 en 60 - Mécanique, génie mécanique, génie civil, 
pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur POULIQUEN OLIVIER Externe Spécialiste 

Monsieur OVARLEZ GUILLAUME Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Madame LEMAIRE ELISABETH Externe Spécialiste 

Madame EL KISSI NADIA Externe Spécialiste 

Monsieur LACROIX DAVID Interne Non spécialiste 

Madame CHEVALOT ISABELLE Interne Non spécialiste 

Madame METIVIER CHRISTEL Interne Spécialiste 

Monsieur RINNERT HERV Interne Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

METIVIER CHRISTEL 

RINNERT HERV 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                   La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 

 
 
 
 
 

Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 

, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250218 en 61 - Génie informatique, automatique et 
traitement du signal, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame SAHIN Evren Externe Spécialiste 

Madame PANTELEY ELENA Externe Spécialiste 

      



 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

Madame MANIER MARIE-ANGE Externe Spécialiste 

Madame BAUDOUIN Lucie Externe Spécialiste 

Monsieur ZASADZINSKI MICHEL Interne Spécialiste 

Monsieur POSTOYAN ROMAIN Interne Spécialiste 

Monsieur BOUTAYEB MOHAMED Interne Spécialiste 

Monsieur COCQUEMPOT VINCENT Externe Spécialiste 

 
Monsieur 

 
MORARESCU 

IRINEL- 
CONSTANT 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

 
COCQUEMPOT VINCENT 

MORARESCU IRINEL-CONSTANT 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

Hélène Boulanger 

 

Signé électroniquement par 
Hélène Boulanger 

Le 13/03/2025 à 11:15 

 



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250219 en 61 - Génie informatique, automatique et 
traitement du signal, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur MONACELLI ERIC Externe Spécialiste 

Monsieur KONCAR VLADAN Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur SNOUSSI HICHEM Externe Spécialiste 

Monsieur CHU CHENGBIN Externe Spécialiste 

Madame SIADAT MARYAM Interne Non spécialiste 

 
Monsieur 

DE ALMEIDA 
PEREIRA 

MONTEIRO 

 
FABRICE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame DORR VALRIE Interne Spécialiste 

Madame 
BOUKHNIFER 

MAAOUI 
CHOUBEILA Interne Spécialiste 

Madame LE THI HOAI AN Interne Non spécialiste 

Monsieur RAISSI TAREK Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

RAISSI TAREK 

CHU CHENGBIN 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                  La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250220 en 62 - Energétique, génie des procédés, pour 
une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur BOUGDIRA JAMAL Interne Non spécialiste 

Monsieur CHAUSSENDE DIDIER Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur TADRIST LOUNES Externe Spécialiste 

Monsieur SCHICK VINCENT Interne Non spécialiste 

Monsieur PIERSON JEAN-FRANOIS Interne Non spécialiste 

Madame SIMONNOT MARIE-ODILE Interne Spécialiste 

Madame GIORGI Marie-Laurence Externe Spécialiste 

Madame 
TRANNOY- 

ORBAN 
NATHALIE Externe Spécialiste 

Madame FRANCES CHRISTINE Externe Spécialiste 

Monsieur KHARICHA ABDELLAH Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BOUGDIRA JAMAL 

SIMONNOT MARIE-ODILE 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                      La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/20025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250221 en 62 - Energétique, génie des procédés, pour 
une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame POLAERT ISABELLE Externe Spécialiste 

Madame OTHMAN NIDA Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur NEGNY STEPHANE Externe Spécialiste 

Madame LAIR VIRGINIE Externe Spécialiste 

Monsieur DAGOT CHRISTOPHE Externe Spécialiste 

Madame SIMONNOT MARIE-ODILE Interne Spécialiste 

Monsieur MAUVIEL GUILLAIN Interne Spécialiste 

Monsieur LACROIX DAVID Interne Spécialiste 

Monsieur SCHAER ERIC Interne Spécialiste 

Madame GUICHARDON PIERRETTE Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

SCHAER ERIC 

GUICHARDON PIERRETTE 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                  La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250222 en 62 - Energétique, génie des procédés, pour 
une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur MOSRATI RIDHA Externe Spécialiste 

Madame GUICHARDON PIERRETTE Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Madame GONZE Evelyne Externe Spécialiste 

Madame GENTRIC CAROLINE Externe Spécialiste 

Madame GEHIN EVELYNE Externe Spécialiste 

Madame MUHR LAURENCE Interne Spécialiste 

Monsieur GLAUDE 
PIERRE- 

ALEXANDRE 
Interne Spécialiste 

Monsieur CACHOT THIERRY Interne Spécialiste 

Monsieur KAPEL ROMAIN Interne Spécialiste 

Madame LE COQ LAURENCE Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CACHOT THIERRY 

KAPEL ROMAIN 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                       La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement
par Hélène Boulanger
Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250223 en 61 - Génie informatique, automatique et 
traitement du signal, 63 - Génie électrique, électronique, photonique et systèmes, pour une prise de 
fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur KILLIAN CDRIC Externe Spécialiste 

Monsieur BAKIR TOUFIK Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

 

Monsieur AGLZIM EL HASSANE Externe Spécialiste 

Madame SECHILARIU MANUELA Externe Spécialiste 

Madame DRAGOMIRESCU DANIELA Externe Spécialiste 

Madame SAUER NATHALIE Interne Spécialiste 

Madame 
BOUKHNIFER 

MAAOUI 
CHOUBEILA Interne Spécialiste 

Monsieur EN NACIRI AOTMANE Interne Spécialiste 

Monsieur KHATAB ABDELHAKIM Interne Spécialiste 

Monsieur TANOUGAST CAMEL Interne Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

TANOUGAST CAMEL 

KHATAB ABDELHAKIM 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 25/03/2025                      La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 

                                                                                                                                 Hélène Boulanger  
 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 31/03/2025 à 14:07



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250225 en 63 - Génie électrique, électronique, 
photonique et systèmes, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur SASSATELLI Gilles Externe Spécialiste 

Madame LISSORGUES Gaelle Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur HEBRARD LUC Externe Spécialiste 

Monsieur RAISON BERTRAND Externe Spécialiste 

Madame DRAGOMIRESCU DANIELA Externe Spécialiste 

Madame LEBLOIS THERESE Externe Spécialiste 

Monsieur HAMELIN FRDRIC Interne Non spécialiste 

Monsieur MONTAIGNE FRANOIS Interne Non spécialiste 

Madame HINAJE MELIKA Interne Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

HINAJE MELIKA 

HEBRARD LUC 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 25/03/2025                La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                               Hélène Boulanger 
 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 31/03/2025 à 14:07



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
Le Président de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250226 en 63 - Génie électrique, électronique, 
photonique et systèmes, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame SECHILARIU MANUELA Externe Spécialiste 

Madame RIU DELPHINE Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur MONMASSON ERIC Externe Spécialiste 

Monsieur IDIR 
MOHAMMED 

NADIR 
Externe Spécialiste 

Monsieur DJERDIR ABDESSLEM Externe Spécialiste 

Monsieur DIALLO DEMBA Externe Spécialiste 

Monsieur POURE PHILIPPE Interne Spécialiste 

Madame DORR VALRIE Interne Non spécialiste 

Monsieur WEBER SERGE Interne Spécialiste 

Madame DIDIERJEAN SOPHIE Interne Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

WEBER SERGE 

DIDIERJEAN SOPHIE 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                     La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250227 en 66 - Physiologie, 67 - Biologie des populations 
et écologie, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur THALER PHILIPPE Externe Spécialiste 

Madame LAGGOUN FATIMA Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Madame DENAUX LAURENCE Externe Spécialiste 

Madame LE DANTEC VALERIE Externe Spécialiste 

Madame DAMESIN CLAIRE Externe Spécialiste 

Monsieur SAINT-ANDRE LAURENT Externe Spécialiste 

Monsieur RATHGEBER CYRILLE Interne Spécialiste 

Monsieur BONAL DAMIEN Interne Spécialiste 

Madame DOUSSET SYLVIE Interne Non spécialiste 

Monsieur LONGDOZ BERNARD Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LONGDOZ BERNARD 

DOUSSET SYLVIE 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                   La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

   Hélène Boulanger 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement
par Hélène Boulanger
Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250228 en 68 - Biologie des organismes, pour une prise 
de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur 
VALANTIN- 
MORISON 

MURIEL Externe Spécialiste 

Monsieur RYCHEN GUIDO Interne Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

 

Monsieur Dupouey Jean-Luc Interne Non spécialiste 

Madame VAULTIER MARIE-NOLLE Interne Non spécialiste 

Monsieur TOUZARD BLAISE Externe Non spécialiste 

Monsieur CHABRERIE OLIVIER Externe Non spécialiste 

Monsieur GUILLEMIN JEAN-PHILIPPE Externe Spécialiste 

Madame MEDIENE SAFIA Externe Spécialiste 

Madame LE CADRE EDITH Externe Spécialiste 

Madame VIEUBLE LAURE Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

VAULTIER MARIE-NOLLE 

Dupouey Jean-Luc 
 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                      La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement
par Hélène Boulanger
Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250229 en 70 - Sciences de l'éducation et de la 
formation, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur LAPOSTOLLE GUY Interne Spécialiste 

Madame VOLERY INGRID Interne Non spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Madame ESPINOSA GALLE Interne Spécialiste 

Monsieur BONNERY STEPHANE Externe Spécialiste 

Monsieur TAZOUTI YOUSSEF Interne Non spécialiste 

Madame MORLAIX SOPHIE Externe Spécialiste 

Madame 
TOCZEK 
CAPELLE 

MARIE 
CHRISTINE 

Externe Spécialiste 

Monsieur FLAVIER ERIC Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

FLAVIER ERIC 

TAZOUTI YOUSSEF 

 
Article 4 : La présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                   La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

 Hélène Boulanger 

 

 

 

 

 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250231 en 74 - Sciences et techniques des activités 
physiques et sportives, pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame STEVENS LAURENCE Externe Non spécialiste 

Madame VUILLEMIN ANNE Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Madame SIMONEAU EMILIE Externe Spécialiste 

Monsieur AHMAIDI SAID Externe Spécialiste 

Monsieur PRIOUX JACQUES Externe Spécialiste 

Madame CAHAREL STPHANIE Interne Non spécialiste 

Monsieur BOLMONT BENOT Interne Spécialiste 

Monsieur OSTER THIERRY Interne Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BOLMONT BENOT 

OSTER THIERRY 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                  La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                                    Hélène Boulanger 
 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250234 en 17 - Philosophie, 76 - Théologie catholique, 
pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame BEGARD BEATE Externe Non spécialiste 

Madame ROESNER Martina Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

Monsieur DELECROIX Vincent Externe Spécialiste 

Madame DEPRAZ NATALIE Externe Spécialiste 

Madame DI PEDE ELENA Interne Spécialiste 

Monsieur BOURIAU CHRISTOPHE Interne Spécialiste 

Monsieur CLAVIER PAUL Interne Spécialiste 

Monsieur GOUJON PATRICK Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CLAVIER PAUL 

BOURIAU CHRISTOPHE 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                                Hélène Boulanger 
 

 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15



 
 
 

 
Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des enseignants- 
chercheurs 

 

 
La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 
notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de 
chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 
conférences ; 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant-chercheur ; 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 06/03/2025 
, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la campagne 2025 de 
recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection, 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 
dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 
scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 
opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 250236 en 85 - Sc. physicochim. et ingénierie appliquée 
à la santé (ex 39è), pour une prise de fonctions le 01/09/2025. 

 

 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 
 

Civilité 
 

Nom d'usage 
 

Prénom 
Interne ou 

externe 
Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieur MARX MATHIEU Externe Non spécialiste 

Madame 
DE OLIVEIRA 

SANTOS 
JANA Externe Spécialiste 



Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision. 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est exercé dans les 2 
mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit 
recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration pendant 2 mois). 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc dans un délai de 4 
mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 

 

Madame RANCHON COLE ISABELLE Externe Spécialiste 

Madame DUMONT ELISE Externe Spécialiste 

Madame 
PARIETTI- 
WINKLER 

CCILE Interne Non spécialiste 

Monsieur DUCOURNEAU JOL Interne Spécialiste 

Madame BOUDIER ARIANE Interne Spécialiste 

Monsieur TROUILLAS PATRICK Externe Spécialiste 

Monsieur ASSFELD XAVIER Interne Spécialiste 

Monsieur BAVU ERIC Externe Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 
échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

TROUILLAS PATRICK 

DUMONT ELISE 

 
Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Nancy, le 07/03/2025                   La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
 

                                                                                                                                 Hélène Boulanger 
 
 
 
 

 

Signé électroniquement par
Hélène Boulanger

Le 13/03/2025 à 11:15


